
REGLEMENT DE L'EPREUVE

ARTICLE 1: Présentation de l'épreuve

Le  27  septembre  2015  le  Club  Sportif  des  Sapeurs-Pompiers  d'Angers  organise  une  épreuve 
d'endurance VTT par équipe appelée «Relais Unis-Forme».
Elle consiste, pour chaque équipe, à parcourir le plus grand nombre de fois un circuit en boucle 
d'environ 2,4 Km.
Le départ est donné à 14H00. Au terme des 3H00 que dure la course, plus aucun relais ne peut être  
fait.
Un classement est établi pour chaque catégorie en tenant compte du nombre de tours enregistrés et 
du temps mis pour terminer le dernier tour, à compter de l'heure exacte d'arrivée (voir article 9).
Tout coureur inscrit à l'épreuve est réputé avoir pris connaissance de ce règlement complet.
Le montant de l'inscription est de 45 euros par équipe.
Un cadeau est offert à chaque participant.

ARTICLE 2: Les participants

La course est  ouverte  à tous les  pilotes  d'un âge minimum de 13 ans (à  la  date  de l'épreuve), 
détenteurs ou non d'une licence de cyclisme.
Les mineurs peuvent participer à condition de fournir une autorisation parentale et d'avoir au sein de 
leur équipe au moins une personne majeure.
Les pilotes devront impérativement présenter un certificat médical d'aptitude à la pratique du VTT 
en compétition datant de moins de 12 mois à la date de l'épreuve.
Aucune distinction n'est opérée entre les licenciés et non-licenciés au classement général.

ARTICLE 3: Inscription – Droits d'engagements

Les frais d'engagement sont fixés chaque année par le Club Sportif des Sapeurs-Pompiers d'Angers, 
club organisateur.
Les inscriptions sont limitées à 80 équipes.
Les bulletins d'inscription se trouvent sur le site  : spangersvtt,wix,com/relais-unis-forme
Vous pouvez recevoir les détails et les modalités d'inscription par mail à : spangersvtt@orange.fr
Aucune inscription ne peut être prise sur place le jour de l'épreuve.
A compter du 10 septembre 2015 les paiements seront conservés par l'organisateur et ne pourront 
donner lieu à aucun remboursement. 
Cette clause est valable quelles que soient les raisons de l'annulation.
Néanmoins,  il  sera  possible  de  remplacer  un  équipier  avant  la  course  en  envoyant  toutes  les 
coordonnées  du  remplaçant  ainsi  que  son  certificat  médical  à  l'adresse  mail  inscriptions.  Il 
appartient au capitaine d'équipe de trouver un remplaçant.
Pour des raisons techniques, aucune modification de la composition des équipes dans la base de 
données ne sera acceptée dans les 10 jours précédant l'épreuve. Le nouvel équipier éventuel devra 
donc courir sous le nom du remplacé, tout en fournissant un certificat médical.

mailto:spangersvtt@orange.fr


ARTICLE 4: Liste des catégories

La course se fait par équipe, dans les conditions suivantes: 
– 3 personnes pour toutes les catégories.

ARTICLE 5: Accueil

L'accueil  et  les  vérifications  ont  lieu  de  11H00  à  13H00  le  jour  du  départ  de  l'épreuve.  Les 
concurrents  doivent  se  présenter  au  contrôle  pour  se  faire  remettre  un  nécessaire  comprenant 
notamment des plaques de guidon numérotés (une par coureur).
Chaque vélo se présentant au départ devra obligatoirement porter une plaque de guidon sous peine 
de disqualification.

ARTICLE 6: Secours

Un poste de secours est mis en place à proximité directe du départ.
Ce poste sera tenu par une équipe de secouristes.

ARTICLE 7: Matériel

Seuls les VTT sont autorisés pendant la course.
Les vélos de type BMX ou cyclo-cross sont interdits.
Les  vélos  doivent  satisfaire  aux  normes  de  sécurité  suivantes:  embouts  de  guidon  et  potence 
bouchés, absence de parties saillantes.
Le port d' un casque homologué est obligatoire, (normes CE).
Le port du sac à dos porte-boisson est vivement conseillé (protection en cas de chute et prévention 
contre la déshydratation).
Chaque participant devra prévoir son nécessaire de ravitaillement.
Les changements de cadre ou de roues sont formellement interdits sur le parcours, des contrôles 
seront effectués pendant l'épreuve. Le prêt d'une chambre à air ou de matériel de réparation est par- 
contre autorisé. Les assistances entre les tours sont libres pour toutes les catégories.
L'assistance sur le parcours est interdite. Home trainer et vélo d'appartement sont interdits sur la 
zone-relais.
Prévoir une paire de running pour un équipier (relais de départ sur 200 mètres).

ARTICLE 8: Grilles – Horaires de course

LE BRIEFING EST OBLIGATOIRE à 13H15, pour tous les concurrents, départ à 14h00.
Départ:Un équipier se positionne au départ et tient le VTT à la main, le second équipier effectue 
une boucle en course à pied d'environ 200 mètres.
Ce dernier passe le relais au vététiste (muni du bracelet de chronométrage) qui réalise le départ type 
«24H du Mans».
Les équipes qui ne respecteront pas la procédure de départ seront pénalisées, voire exclues de la 
course.
L'organisateur  se  réserve  le  droit  en  fonction  des  circonstances  particulières,  de  conditions 
climatiques  notamment  de  retarder  l'heure  de  départ  et  ou  éventuellement  d'avancer  l'heure 
d'arrivée.
L'annonce en sera faîte par micro.



ARTICLE 9: Passage du témoin et fin de course

Chaque concurrent d'une équipe doit effectuer au moins un tour pendant les 3 heures.
Le passage du relais s'effectue  OBLIGATOIREMENT et UNIQUEMENT dans la zone relais, 
juste après le pointage informatique.
Tous les passages de témoin constatés hors zone relais  entraineront une pénalité d'  1 tour pour 
l'équipe concernée.
Le passage de témoin dans la zone-relais s'effectue uniquement à pied, VTT tenu à la main.
Le circuit ne se fait que dans un sens de circulation.
Tout concurrent sortant de la zone relais et se trouvant confronté à un incident mécanique ou d'une 
défaillance doit effectuer la boucle dans sa totalité pour rejoindre la zone relais afin de réaliser le 
passage de témoin.
La fin de la course est fixée 3H00 après le départ, sous l'autorité du responsable chronométrage.
L'heure exacte d'arrivée sera communiquée au micro.
Au top fin de course, la sortie du parc coureurs sera fermée, et tout départ deviendra impossible.
Un VTT-balai partira derrière le dernier concurrent afin de s'assurer qu'il ne reste aucun participant 
sur le circuit.
Le pointage cessera donc dés que le VTT-balai aura terminé le tour de contrôle.

ARTICLE 10: Contrôles

Tout concurrent reconnu coupable de tricheries sur le parcours ou de comportement anti-sportif sera 
pénalisé ainsi que son équipe par des tours de pénalité ou la mise hors course.
Si un compétiteur constate une tricherie flagrante, reflet d'un manque d'esprit sportif, il se doit de 
prévenir  les responsables de course qui pourront vérifier  le bien-fondé de la réclamation et,  au 
besoin, pénalisé l'équipe en cause.

ARTICLE 11: Réclamations – Commissaires

Les  réclamations  devront  être  déposées  par  le  capitaine  d'équipe  auprès  du  représentant  des 
commissaires, au plus tard 15 minutes après la fin de la course. Le jury des commissaires est seul  
qualifié pour régler les litiges et sa décision sera sans appel.
En cas de litiges, le capitaine d'une équipe est le seul porte-parole de celle ci et le seul interlocuteur 
pour les commissaires de course.
Le  commissaires  sont  habilités  à  pénaliser  les  actes  de  tricheries  et  donc  à  faire  modifier  le  
classement en fonction des pénalités attribuées.
Ils sont aussi présents pour s'assurer du bon esprit sportif de chacun.
Les comportements jugés antisportifs (par exemple : pousser un autre concurrent pour le doubler) 
pourront aussi être pénalisés en fonction du degré de risque que leur initiateur pourrait faire subir 
aux autres concurrents.
Les organisateurs rappellent que l'esprit est avant tout sportif, convivial et familial.

ARTICLE 12: Classement par catégorie

Un titre de vainqueur sera décerné dans toutes les 4 catégories suivantes :Féminine, Masculine, 
Mixte et adulte + enfant.



ARTICLE 13: Récompenses

L'organisation s'interdit toute récompense sous forme d'argent.
Des lots seront remis à la première équipe de chaque catégorie, un tirage au sort récompensera aussi 
certaines équipes.

ARTICLE 14: Vols et Dégradations

L'organisation décline toute responsabilité en cas de vols ou de dégradation survenu avant, pendant 
et après l'épreuve.
Chaque  coureur  est  entièrement  responsable  de  l'ensemble  du  matériel  qu'il  est  susceptible 
d'apporter pour les besoins de l'épreuve.

ARTICLE 15: Assurance

L'organisation a souscrit une assurance Responsabilité Civile,

L'organisation ne saurait être tenu responsable d'une chute ou d'un accident survenu, sur le circuit, à  
une personne participant à l'épreuve mais non inscrite officiellement.
Tout  participant  est  vivement  invité  à  vérifier  sa  couverture  assurance  « accidents »  avant  sa 
participation à l'épreuve.  Il  reconnaît  avoir  connaissance qu'il  peut avoir  intérêt  à  souscrire  des 
garanties complémentaires d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels, tel qu'un 
contrat Garantie des Accidents de la Vie n'excluant pas la pratique du cyclisme en compétition.

ARTICLE 16: Utilisation de l'image

Chaque participant, du fait de sa participation à l'épreuve, autorise expressément le Club Sportif des
Sapeurs-Pompiers d'Angers et tous ses partenaires à utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur 
lesquelles il pourrait apparaître à l'occasion de cette course.
Cette autorisation est valable pour tous supports utilisés par le Club Sportif des Sapeurs-Pompiers 
d'Angers,  aux fins notamment de promouvoir les manifestations qu'elle  organise,  pour la durée 
maximale prévue par les dispositions légales ou réglementaires en vigueur, sauf demande écrite du 
participant.

ARTICLE 17: Modification du règlement

L'organisation  se  réserve  le  droit  de  changer  le  présent  règlement  à  n'importe  quel  moment 
précédant la manifestation.

ARTICLE 18: Respect de la nature

Tout participant qui sera surpris en train de jeter son bidon, son emballage de barre énergétique, ou 
détritus sur le parcours sera exclu de la course.
Tous les participants sont également tenus de nettoyer  leur  emplacement  dans la zone relais  et 
déposer leurs ordures dans les poubelles disponibles sur le site.



ARTICLE 19: Sécurité du site et des installations

L'organisation s'engage à ce que l'épreuve fasse l'objet d'une demande d'autorisation déposée auprès 
d'Angers Loire Métropole, et à ce titre, il s'engage à favoriser l'accès à toutes les installations de 
l'épreuve  aux  membres  de  la  commission  de  sécurité  ou  à  toute  autre  autorité  administrative 
compétente.

ARTICLE 20: Acceptation du règlement

Le présent règlement est tenu à la disposition de qui en fera la demande. Il sera aussi affiché lors de 
l'épreuve.
Il sera consultable à tout moment sur le site d'inscription cité à l'article 3.
Chaque coureur, du fait de sa participation, s 'engage à accepter ce règlement et à le respecter.
De  plus,  chaque  concurrent  s'inscrivant  à  cette  organisation,  renonce  expressément  à  quelques 
poursuites (pénale, civile.....) que ce soit contre l'organisateur.

ARTICLE 21: Accès

En provenance de Nantes, Rennes, Laval et Tours
Sur A87 (rocade Angers), Prendre sortie numéro 19 (village santé)

En provenance de Cholet, Poitiers
Sur A87 (rocade Angers), prendre sortie numéro 19.

Passez devant le Village santé et le Mac Donald puis suivre le balisage « Relais VTT », sur 1 km 
environ.

Le président


